
I- L'intégration éducative : un objectif et une démarche

Il convient de rechercher, pour chaque cas particulier, la possibilité
d'apporter une éducation appropriée faisant appel à la fois aux moyens de l'en-
semble des institutions scolaires et des institutions spécialisées de prévention,
d'aide psycho-pédagogique, psychologique ou médicale. L'intervention de ces der-
nières doit donc être conçue en liaison avec le système scolaire ordinaire, les
commissions départementales et de circonscription de l'éducation spéciale pour-
ront ainsi orienter davantage encore leur pratique dans ce sens. Il est en outre
rappelé que toute décision d'orientation, résultant d'une évaluation des possi-
bilités réelles de l'enfant, doit être entendue comme un processus continu révi-
sable en fonction de l'évolution de chaque situation individuelle.

Il vous appartient donc, en fonction d'une appréciation d'ensemble des
capacités actuelles et des besoins prévisibles en matière d'accueil, d'éducation
et de soins des enfants et adolescents handicapés, de décloisonner le dispositif
institutionnel existant dans une perspective d'intégration qui limite les phéno-
mènes d'exclusion ou de ségrégation, en lui assignant prioritairement - mais non
exclusivement - un objectif de réinsertion en milieu scolaire ordinaire chaque
fois que possible avec, si nécessaire, les soutiens spécialisés pédagogiques et
thérapeutiques appropriés.

En raison de leur compétence en matière de soins et de rééducation et
compte-tenu de la nécessité d'assurer des accueils qui ne s'avèrent pas - pro-
visoirement ou définitivement - possibles au sein du réseau scolaire ordinaire,
les institutions spécialisées et leurs personnels doivent être associés à cette
évolution et peuvent par ailleurs constituer le support technique de l'intégra-
tion.
II - L'intégration : une action progressive, mais résolue et cohérente

La recherche de l'intégration des enfants et adolescents handicapés ne
saurait résulter de la mise en place générale et immédiate d'un système défini-
tif succédant à d'autres. Ils'agit d'une démarche qui doit inspirer le fonc-
tionnement de nos institutions et des procédures qui les régissent et se réali-
ser progressivement avec discernement et souplesse.

L'intégration scolaire peut revêtir des formes multiples car il convient
d'offrir des solutions adaptées non seulement à chaque type de handicap mais aus-
si à la personnalité des enfants, aux différentes étapes de leur évolution, à
leurs désirs et à ceux de leurs familles et préparées avec le milieu d'accueil.

L'intégration individuelle dans une classe ordinaire doit être recher-
chée en priorité et s'accompagner, à chaque fois que cela s'avère nécessaire,
d'une aide personnalisée sur le plan scolaire, psychologique, médical et para-
médical. Lorsque leur handicap requiert l'intervention permanente des spécia-
listes ou nécessite une importante adaptation de la scolarité à leurs besoins
particuliers, l'intégration collective permet de regrouper ces enfants dans des
classes spécial isées .Enfin il est nécessaire de prévoir des modalités encore
plus souples de manière à permettre à un enfant ou à un groupe d'enfants de par-
ticiper à certaines activités seulement de l'établissement scolaire, soit pour
préparer une insertion complège ultérieure, soit pour amorcer une relation en-
tre les enfants handicapés accueillis en structures spécialisées et les autres
enfants.

En fonction de leurs progrès ou des difficultés qu'ils rencontrent, les
enfants doivent pouvoir passer d'un mode d'intégration à un autre de manière à
leur assurer en permanence le soutien le plus efficace possible. Il faut cepen-
dant rappeler que l'évolution de ces enfants s'effectue souvent par paliers, des
périodes de progrès rapides alternant avec des phases de répit, parfois de ré-
gression, nécessitant une attention accrue, sans qu'il y ait lieu forcément de
modifier le type d'aide choisi.
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